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lu.lice 

Tribu1laux coufunliers 

ARRETE No 708.49/A.P.A. da 1" septentf7re 1949. 

LE GOUVERNEUR DE~ COLONIES, 
CHEVALtER DE LA LÊOlON n'HONNEUR, 

COMPAGNON Of LA LIBÉRATION, 

COMMlSSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les .ttributions et 

les poUVOIrS du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

ailministrative du TerritOIre du 'Togo et création· d'assemblées 
repré....tativ ... ; . . 

Vu le décret du 21 avril 1933, réglementant la justJce 
indlgène au Togo; 

Vu le décret du 11 février 1941 modifiant le décret du 
3 décembre 1931' réorganisant la juslice indigène en A.O.P.; 

Vu. le décret du 26 juillet 1944 tendant à modifier le 
décret du 3 décembre 1931; 

Vu 1« décret du 26 juillet 1944 déclarant appilcable au 
Togo le décret du 26 juîllet 1944 cl.dessus mentionné; 

Vu IC décret du 23 août 1945 modifiant le décret du 26 
juillet 1944 tendant à mOdifier l'organisation des juridictions 
l~dlgènes au T og<J; 

Vu l'arrété nO W8/APA, du 23 décembre 1948, modifié par 
arrêté nO 563/APA. du 16 juillet 1949, détermlnant les 
condit,ÎOns d'admiSiion et de rémunération des Présidents des 
tribunaux coutumiers; 

Sur la proposition du Commandant du Gerc\e de Sokodé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont institués auprès du 
Tribunal du l?remier degré de Sokodé, les tribuuaux 
coutumiers sUivants : 

10 - Tribunal coutumier de Kuma, ayant pour 
siége Kuma, et pour reSsort les cant'Ons de Cot'Ocoli
Nord, Cotocoli·Sud et Cotocoli..centre. 

20 - Tribunal coutumier de Tchamba, ayant pour 
siège Tchamba, et pour ressort le cant'On de Tchamba. 

ART. 2. Ces tribunaux seront présidés chacun 
par un notable nommé pour un an par le Commis. 
saire de la RépubUque, assisté de ,deux asses· 
swrs choisis parmi les notables désignés pour sié· 
gel' au Tribunal du premier degré conformément il 
l'article 21 du décret du 21 avril 1933. Le Pré,sident 
pEUt être désigné à 'nouveau à i'expiraHon de son 
mandat. 

ART. 3. - Ces tribunaux connaîtront de toutes 
les actions dévolues au Tribunal du premier degré, 
prévues à l'article 22 du décret du 2ô juillet 1944, 
y compris des actions relatives à l'état des. personnes; 
cèpendant, en cas de conflit de coutumes, la t'Onnais. 
sance de ces actions sera réservée au Tribunal du 
premier degré présidé par un fonctionnaire. 

. ART. 4. - La procédure devant ces tribunaux sera 
ceUe qUI "st prévue aux articles 23, 24, 25 et 26 du 
décret du 21 avril 1933. 

Les jugements seront transcrits sur un registre 
établi conformémenf aux prescriptions des articles ·95 
et 97 du décret du 21 avril 1933.', 

ART. 5. - Le présent arrêté sera enregdslré, come 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 1cr sept=bre 1949. 
J. H. CÉDILE. 

ARRETE Np ï09-49/A.P.A. da le, septembre 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHfVAUER DE LA LeGION l)'HONNEtm, 

COMPAGNON OE LA LtBtaA'IlON, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu 1 e décret du 23 mars 1921 'délerminan! les atlribÙhons et 

les pouvoirs du Commtssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganusatio" 
adminIstrative du territoire du Œ'ogo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 21 avril 1933, réglementant la justice 
indIgène- au Togo j . 

Vu le décret du 11 février 1941 modifiant le décret du 
3 décembre 1931 réorganisant la jusllcc indigène en 'A.O.P.; 

Vu le décret du 26 juillet 1944 tendant à modifier le décret 
du 3 décembre 1931; 

Vu le décfet du 26 juillet 1944 déclarant appilcable au 
Togo le décret du 26 juillet 1944 cj·dessus mentionné; 

Vu le décret du 23 août 1945 modifiant le décret du 26 
juillet 1944 tendant à modifier l'organisation des juridictions 
indIgènes au Togo; 

Vu l'arrêté nO WB/APA. du 23 décembre 1948 modifié 
par arrêté n' 5ô3;APA. d. 16 juillet 19t9, déterminant les 
conditions d~admissjon et de rémunération des Présidénts des 
tribunaux coutumierS; 

Sur la .proposition du Commandant du cercle de Sokodé; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont institués auprès du 

Tribunal du premier degré de Bassari, les tr:ibunaux 
coutumiers suivants: 

lk~ - Tribunal coutumier de Bassari, ayant 1!~ur 
siège Bassari, et pour ressort les cantons de BasSilri
Sud, Bassari-Nord et l'ancien canton de Bapuré. . 

20 - Tribunal coutumier de Guérin·Koul,a, ayant 
pour siège Ouérin-Kouka, et pour ressort les cantons 
de Konkomba-Est, Konkomba'Ouest "t Konkomba.Sud, 
à l'exception de l'ancien canton de Bapuré. 

ART. 2. - Ci!s tribunaux seront présidés ·chacun 
par un notable nommé pour un an par le Commissaire 
de la République, assisté de deux assesseurs chois:is 
parmi les notables désignés pour siéger au Tribunal 
du pre'mier degré conf{lrmément à l'artiçle 21 du 
décret du 21 avril 1933. Le président peut être 
désigné à nouveau à l'expiration de son mandat. . 

ART. 3. - Ces tribunaux connaîtront de toutes 
les actions dévolues au Tribunal du premier degré, 
préVUes à l'a,rticle 22 du décret du 26 juillet 1944, 
y compris des actionS relati:ves à l'état des personne~; 
cependant, en cas de confht de coutumes, la connaill • 
sance de ces actions sera réservée au Tribunal du; 
premier degré présidé par un fonctionnair". 
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Al\T. 4. '- La procédure devllnt ces Jribunll;UX Sera 
. ce'lle qui est prévue aux articles 23, 24, 25 et 26 du 
décret du 21 avril 1933 . 

..Les jugements seront transcrits sur un registre 
étal:ïli conformément' aux prescriptiions des articles 95 
et 97 du décret du 21 avril 1933. 

Al\i. ·5. - Le présent arrêté sera enregistré, corn' 
muniqué' et publié partout où besoin sera. . 

Lomé, le 1" septembre 1949. 
J. H. CÉDILE. 

---_ ................_
'ARRETE 	 N~ 710-49/A.P.A. du 1er sePtembre 1949. 

LE -GOUVE!\NEUR DES COLONII::S, 
CHevAUER DE LA LtOlON n'HONNEUR, 

, COMPAONON DE LA LlsâunON, 

. COMMISSAll\E DE LA RÉPUBLIQUE AU Toro, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant . les attributlOll8 

e(1es ,.pouvoirs du CommJSsaire de la République au Togo; 
· Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgllI!lsattOn 
adminIstratIVe du territoire du Togo et création d'assemblées 

· représentatives;" . 	 . 

Vu le décret du 21 avril 193~ règlententant la justlœ
indIgène au Togo; 

'Vule décret du 11 févri~r 1941 rrrodifiant le décret du 3 
décEmbre 1931 réorganisant la justice indi~ne en A.O.F.; 

w Vu le décret du 26 juillet 1944 tendant à modifier le 
_déc,.,t du 3 décembre 1931; 

\1u le décret du 26 juillet 1944 déclarant applicable au 
To~ le décret du 26 juillet 1944 Ci.dessus mentionné; 

Vu le décret du 23 aoüt 1945 modif.ant le déeret du 26 
juillet 1944 ·tendant à modificr l'organisation des juridictions 
indl~ri"", au Togo;. 

Vu l'arrêté n" 998/APA. du 23 décembre 194$, modi'ié par 
arreté no 563/APA. du 16 juillet 1949, détemllnant les 
conditions d'admission et de rémunération des Présidents des 
tribunaux. coutumiers; 

Vu l'arrêté n" 610.49jAPA. du 29 juillet 1949 instituant un 
#trihuna! coutumier à Piya; 

Sur la 'proposition du Commandan! du cercle de Sokodé; 

' ..?··,'ARRETE : 

.. A~iiCLE Pl\EMIEl\. . Sont institués auprès du 
Tribunal du' premier degré de Lama.Kara, outre le 
Tribunal coutumier de Piya, les tr,ibunaux coutumiers 
suivants: 

10 - Tribunal coutumier de Lama·Kara,ayant pour 
siège Lamà·Kara et pour resoort les cantons Cabrais· 

- Sud et> Cabrais·Est· 
2<> - Tribunal coutumier de Niamtougou, ayant 

pour siège Niamtougou, et pour resoort le canton de 
Naoudeba. 

3d - Tribunal ooutumier de. Pagouda, ayant pour 
.... - siège Pagouda, et pour r.essort le canton Sorouba· 

,CaPTais. 

Al\T. 2. - Ces tribunaux seront présidés chacun 
par un notable nommé pour un an par le Commissaire 

· de la République, assisté de deux assesseurs choisis 
- parmi l"s notables désignés pour siéger au Triliunal 

.du premier degré conFormément à l'article .21 du 
~cre't du 21 avril 1933, Le président peut être 

· idésigné à IIOuveau. à l'exp'iration de son mandat. 

. A~T. 3. - Ges tribunaux connaîtront de toutes les. 
actions dé\'olue'S au Tr-ibunal du premier degré,. pré
v(ues à l'article 22 du décret du 26 juillet 1944, y com
pris des actions relatives à l'état des personnes; cepen· 
dant, en éas de conflit de coutumes, la connaissance de 
ceS actions sera réservée au Tribunal ·du premier 
.degré présidé par un fonctionnaire, 

Al\T. 4. ~ La procédure devant ces tribunaux sera 
celle qui est prévue aux articles 23, 24, 25 et 26 du 
décret du 21 avril 1933. 

Les jugements seront, transcrits sur un registre 
établi conformément aux prescriptions des articles ·95
.et 97 du décret du 21 avril 1933. 

Al\T, 5. - Le présent arrêté sera enregistré, corn. 
muniqué et publié partout où o~soin sera. 

Lomé, le I,r septembre 1949. 
J. H. CÉDILE. 

----~---

ARRETE Np 726-49/A.P.A. du 7 septembre 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
'CHEVALIER DE LA LtolON n'HONNEUR" 

COM.PAGNON DE LA LlO'é,RATIONt 

COMMiSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Troo, 
Vu le décre~ du Zl mars 1921 déterminant les a1:trlbutions 

et les pouvoirs auComnÙ'sal're ile ra Répuhfique au ïogo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 por.tant réorganIsation 

adminlstranve du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 21 avril 1933 reglementant la justice
indIgène au Togo; 

Vu le décret du 11 février 1941 modifiant le décret du 3 
décembre 1931 réorganisant la justice indi~ne en A.O.F.; 

Vu le décret du 26 juillet 1944 tendant à modifier le. 
déc,.,t du 3 décembre 1931; 

Vu le décret du 26 juillet 1944 déclaran! applicable au 
Togo le décret du 26 juillet 1944 •• -dessus mentionné; 

Vu le décret du 23 aodt 1945 modifIant 'Ie décret du 26 
jumet 1944 tendant à modIfier Porganisation des juridic
tions indigènes au Togo; " 

Vu l'arrêté n" 998/APA. du 23 décembre 1948, modifié 
par arrêté nO 563/APA. du 16 juillet 1949, détermInant les 
conditions d'admiss:ion et de rémunération des Présidems.· 
des Tribunaux coutumiers; 

Sur la proposition du Commandant du cercle d'Anécho; 

ARRETE: 
ARncLE PREMIEl\. Il est institué près du Tri

bunal du pre'mie, degré d'Anécoo. un Tribunal CllU
, fumier pour les habitants de coutume mina. 

ART. 2. - Ce tribunal sera présidé par un notable 
noinmépour un an par le Commissaire de la R6publi
que, et qui peut être nommé à nouveau, assisté de 
de\.ix assesseurs choisis parmi les notables dési
gnés pour siéger au Tribunal du premier degré' con· 
formément à l'article 21 du décret du 21 avril 1933. 

Ce Tribunal connaîtra de toutes les actions dévo
lues au Tribu'nal du premier degré, prévues à l'arti 
cle 22 du décret du 26 juillet 1944, Y compris des 
actions relatives à P état des personnes; en .cas ..de 
conflit de coutumes, le Tribunal du premier degré 
est seul compétent. . 


